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Contexte et objectifs  

Contexte général 
Le Tchad s’est engagé depuis plusieurs décennies dans les dispositifs internationaux de lutte contre les 
changements climatiques. Après avoir rejoint la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques au début des années 1990, puis son Protocole de Kyoto en tant que Partie non 
visée à l’annexe I, le pays a réaffirmé son engagement global en adoptant l’Accord de Paris. Cette 
trajectoire progressive témoigne d’une volonté de structurer la réponse nationale face aux défis 
climatiques et de participer pleinement aux efforts internationaux. 

Dans le cadre du dispositif de transparence en vigueur avant l’Accord de Paris, le Tchad a produit 
plusieurs rapports clés. Ces exercices ont permis au pays de renforcer ses bases techniques et 
institutionnelles, notamment en développant des arrangements institutionnels, en consolidant les 
compétences des groupes de travail sectoriels, en réalisant des inventaires nationaux de gaz à effet de 
serre et en améliorant la capacité à documenter les efforts d’atténuation. 

Cependant, l’entrée en vigueur du cadre de transparence renforcé prévu par l’Accord de Paris implique 
de nouvelles exigences. Le Tchad devra désormais soumettre régulièrement des rapports biennaux de 
transparence comprenant, entre autres, un suivi détaillé de la mise en œuvre de sa Contribution 
déterminée au niveau national (CDN) ainsi qu’un inventaire national de GES actualisé tous les deux ans. 
Cette montée en exigence représente un défi important en termes de coordination, de disponibilité des 
données et de pérennisation des capacités. 

Pour accompagner cette transition, un premier appui de l’Initiative pour la Transparence dans l’Action 
Climatique (ICAT) a été mobilisé en 2020. Ce soutien a permis de poser les bases d’un futur dispositif 
institutionnel pérenne dédié au suivi, à la vérification et au rapportage (MRV), notamment à travers 
l’élaboration d’un projet de décret visant la création d’une Agence Nationale MRV. Sa finalisation 
demeure en attente d’approbation par les instances nationales compétentes. 

Parallèlement, le Tchad a bénéficié d’un appui régional via le Hub de Transparence pour les États 
d’Afrique centrale, coordonné par la Commission de la CEEAC et soutenu par l’ICAT. Ce programme a 
permis de dresser un diagnostic des besoins et lacunes du pays, conduisant à l’élaboration d’un Plan 
d’action national pour l’amélioration de la transparence climatique. Ce plan joue aujourd’hui le rôle de 
feuille de route globale, en regroupant les interventions de l’ensemble des partenaires techniques et 
financiers impliqués dans le domaine. 

Dans cette dynamique d’amélioration continue, le Tchad met en œuvre une phase 2 du projet ICAT pour 
se concentrer spécifiquement sur la préparation de sa CDN 3.0.  

 

Objectifs de l’activité 1.1 
Le Plan d’action national pour le renforcement de la transparence a mis en évidence la nécessité de 
dresser une cartographie complète des documents stratégiques, politiques et plans d’action relatifs aux 
changements climatiques au Tchad. Cette démarche s’inscrit dans la volonté d’avoir une vision 
d’ensemble des cadres existants et de mieux comprendre les obligations de suivi et de rapportage qui en 
découlent, tant à l’échelle nationale qu’internationale. 

L’activité 1.1 vise à identifier et clarifier l’ensemble des exigences internationales en matière de 
reporting climatique qui s’appliquent au Tchad dans le cadre de l’Accord de Paris, en particulier celles 
liées au suivi et au rapportage de l’atténuation. Elle a pour but de fournir une base solide pour 
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l’actualisation du cadre MRV national et pour la préparation de la CDN 3.0. 
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Section 1 : Clarté, transparence et 
compréhension (CTU) 

Exigences des CTU 
Les informations nécessaires à la clarté, à la transparence et à la compréhension (CTU) sont un 
ensemble d’éléments que chaque pays doit fournir lorsqu’il soumet sa contribution déterminée au 
niveau national (CDN) dans le cadre de l’Accord de Paris. Leur objectif est de permettre aux autres 
Parties et au public de comprendre précisément la portée, l’ambition, les méthodes et la cohérence de 
la contribution annoncée. Les CTU rendent les engagements lisibles et comparables, en présentant des 
informations telles que l’année ou la référence utilisée, les secteurs et gaz couverts, les hypothèses 
méthodologiques, la période d’application, ainsi que le contexte national qui façonne la cible. 

Les directives adoptées par la CMA (notamment la décision 4/CMA.1) expliquent en détail quelles 
informations doivent être fournies. Cela inclut par exemple les approches comptables pour les émissions 
et absorptions, les méthodes du GIEC utilisées, ou la manière dont la contribution est considérée 
comme équitable et ambitieuse. Ces exigences visent à éviter toute ambiguïté dans l’interprétation des 
engagements climatiques, à garantir une cohérence avec le cadre de transparence instauré par l’Accord 
de Paris, et à faciliter leur suivi dans les rapports biennaux sur la transparence (RBT). 

Ainsi, les CTU jouent un rôle essentiel dans le fonctionnement du régime climatique international : elles 
permettent de renforcer la confiance mutuelle, de faciliter l’évaluation collective des progrès et 
d’assurer que les contributions nationales puissent être agrégées de manière fiable dans le cadre du 
bilan mondial (ou Global Stocktake, GST).  

Les CTU telles que définies à la décision 4/CMA.1 sont incluses en Annexe I de ce rapport.  

En résumé, les CTU énoncent 7 grandes familles d’informations à fournir dans le cadre des CDN :  

1.​ Informations quantifiables sur le point de référence (y compris, selon qu’il convient, une 
année de référence).  

2.​ Calendriers et/ou période de mise en œuvre. 

3.​ Portée et champ d’application. 

4.​ Processus de planification.  

5.​ Hypothèses et démarches méthodologiques, y compris celles concernant l’estimation et la 
comptabilisation des émissions anthropiques de gaz à effet de serre et, le cas échéant, des 
absorptions anthropiques.  

6.​ La manière dont la Partie considère que sa CDN est équitable et ambitieuse compte tenu de 
sa situation nationale.  

7.​ La façon dont la CDN concourt à la réalisation de l’objectif énoncé à l’Article 2 de l’Accord de 
Paris.  

 



Section 2 : Intégration des CTU dans la CDN du 
Tchad 

Analyse de l’intégration des CTU dans la CDN 2.0 
L’élaboration de la CDN 2.0 a été conduite en conformité avec les CTU. L’annexe de la version révisée de 
la CDN du Tchad présente un tableau qui, pour chaque paragraphe des CTU (décision 4/CMA), indique la 
manière dont il est pris en compte et justifié dans la CDN révisée. 

 

Ci-dessous le tableau extrait de la CDN 2.0 du Tchad :  
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Section 3 : Pistes d’amélioration et intégration 
des CTU dans la CDN 3.0 

Exigences spécifiques liées à la CDN 3.0 
La préparation de la CDN 3.0 implique de répondre à un ensemble d’exigences renforcées qui découlent 
à la fois de l’Accord de Paris, du premier Bilan mondial (Global Stocktake) et des orientations techniques 
adoptées par la CMA. Ces exigences visent à garantir que la nouvelle contribution nationale soit plus 
claire, plus transparente et mieux alignée sur les objectifs globaux de l’Accord. 

Tout d’abord, la CDN 3.0 doit présenter des objectifs d’atténuation clairement définis, accompagnés des 
informations nécessaires à leur interprétation conformément aux principes CTU. Comme présenté 
ci-dessus, cela inclut la description des méthodologies utilisées, des secteurs couverts, des gaz inclus 
ainsi que de l’année ou période de référence retenue. La CDN doit également préciser la manière dont 
les hypothèses, données et modèles soutiennent les trajectoires de réduction d’émissions proposées. 

Ensuite, la CDN 3.0 doit intégrer les orientations issues du premier Bilan mondial, qui invitent les Parties 
à rehausser l’ambition de leurs efforts afin de progresser collectivement vers la neutralité carbone. Cela 
implique pour le Tchad de tenir compte des lacunes et opportunités identifiées dans ses précédentes 
soumissions, de renforcer la cohérence avec les stratégies climatiques sectorielles et de justifier la 
progression en ambition par rapport aux versions antérieures. 

Par ailleurs, la CDN 3.0 doit inclure des informations ex ante permettant d’en assurer le suivi, 
notamment : 

●​ Des indicateurs de suivi de la mise en œuvre et des impacts attendus ; 

●​ Les politiques et mesures prévues pour atteindre les objectifs d’atténuation ; 

●​ Les besoins en financement, en technologies et en renforcement des capacités. 

 

Mise à jour de l’inventaire de GES 
Comme précisé dans la section relative aux CTU de la CDN révisée, la dernière édition de l’inventaire 
national des GES repose en grande partie sur des données issues de sources internationales. Afin de 
renforcer la transparence, la fiabilité et l’exactitude de l’inventaire, il devient indispensable d’enrichir ces 
informations par des données statistiques nationales. 

Plusieurs secteurs sont particulièrement concernés par ces besoins d’amélioration. Le secteur de 
l’énergie constitue un enjeu majeur, car l’absence d’un bilan énergétique national limite la qualité des 
estimations actuelles. De même, le secteur du traitement des déchets souffre d’un manque de données 
nationales. 

Le renforcement de la disponibilité et de la qualité des données nationales est donc une condition 
essentielle pour produire un inventaire plus robuste et conforme aux exigences du cadre de 
transparence renforcée et des CTU.  
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Procédés industriels  
La dernière édition de l’inventaire des GES, publiée en 2021 et couvrant la période 2010-2018, 
n’intégrait pas les émissions du secteur des procédés industriels, faute de données disponibles. Cette 
absence avait été justifiée par le faible niveau d’activités émettrices dans ce secteur. Toutefois, 
conformément aux CTU (décision 4/CMA.1, annexe 1, paragraphe 3.b), il est recommandé d’estimer ces 
émissions en s’appuyant sur les lignes directrices du GIEC, même en cas de données limitées, afin 
d’améliorer l’exhaustivité et la transparence de l’inventaire. 

 

Bilan mondial  
À la suite du premier Bilan mondial (Global Stocktake) réalisé lors de la COP 28 en décembre 2023, et 
conformément au paragraphe 4.c) de la décision 4/CMA.1, le Tchad est tenu d’intégrer les 
enseignements, recommandations et orientations issus de ce processus dans la préparation de sa CDN 
3.0. Cette intégration vise à renforcer l’ambition, la cohérence et l’alignement des contributions 
nationales avec les objectifs de l’Accord de Paris. 

 

Participation à l’Article 6 
L’évolution du positionnement du Tchad concernant sa participation aux mécanismes de l’Article 6 devra 
également être clarifiée et présentée, conformément aux exigences des CTU (paragraphe 5.g de la 
décision 4/CMA.1). Il s’agira notamment de préciser l’état d’avancement des réflexions nationales, les 
choix envisagés en matière de coopération internationale volontaire, ainsi que les conditions 
permettant une participation transparente, robuste et compatible avec l’intégrité environnementale. 

 

Conclusion  
L’analyse menée dans le cadre de cette activité met en évidence les progrès accomplis par le Tchad en 
matière de transparence climatique, tout en soulignant les efforts supplémentaires nécessaires pour 
répondre pleinement aux exigences du cadre de transparence renforcée et à la préparation de la CDN 
3.0.  
 
L’amélioration de la disponibilité et de la qualité des données, notamment dans des secteurs clés 
comme l’énergie, les procédés industriels et les déchets, reste un défi central pour produire un 
inventaire des GES fiable et complet. De même, l’intégration des enseignements du Bilan mondial et des 
orientations CTU dans la préparation de la CDN 3.0 permettra au pays de formuler une contribution plus 
précise, plus transparente et mieux alignée sur les attentes internationales. 
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Annex 1 
Extrait de l’Annexe I Décision 4/CMA.1 relative au CTU 
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